
CODE DE VIE PATAUGEOIRE

JEUX D’EAU

 › Seuls les enfants de 7 ans et moins accompagnés 
d’une personne responsable de 16 ans et plus sont 
admis (ratio maximum de 1 pour 6).

 › L’accompagnateur doit être présent en tout temps.

 › Il est défendu de bousculer les autres baigneurs.

 › Les règlements et directives des sauveteurs doivent 
être respectés sous peine d’expulsion.

 › Tout déplacement doit se faire en marchant.

 › Il est interdit de s’asseoir ou de passer par-dessus le muret.

 › Il est interdit de bloquer les jets.

 › Il est interdit de s’asseoir ou de bloquer les drains au sol.

 › Il est interdit de grimper dans la structure.
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